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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Agriculture
Question écrite n° 46189

Texte de la question

M. Jean-Paul Virapoulle attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur le
risque de suppression de l'aide a la tenue de comptabilite accordee aux agriculteurs dans les DOM. La
suppression de cette prime va a l'encontre de la necessaire organisation de l'agriculture, de l'effort de
transparence et de professionnalisation qui a ete engage outre-mer. Cette prime ne represente qu'un modeste
montant : 720 KF pour les DOM et 350 KF pour la Reunion. Seuls 350 agriculteurs sont concernes (jeunes
agriculteurs beneficiant de la dotation jeunes agriculteurs) a la Reunion. Il souhaite donc obtenir son avis sur un
eventuel maintien de cette aide dans les quatre DOM.

Texte de la réponse

L'interet de tenir une comptabilite d'exploitation est desormais clairement percu par la plupart des agriculteurs.
Le maintien de l'aide a la tenue d'une comptabilite de gestion instauree il y a une vingtaine d'annees ne se
justifie des lors plus aujourd'hui. Le cas echeant, si la specificite des structures des exploitations agricoles dans
les departements d'outre-mer le rend necessaire, les programmes elabores dans le cadre de la mise en oeuvre
du Fonds pour l'installation des jeunes en agriculture et le developpement des initiatives Locales (FIDIL) ou dans
celui des Operations groupees d'amenagement foncier (OGAF) peuvent prevoir, dans ces departements, des
mesures particulieres pour encourager les agriculteurs a ameliorer la gestion technique, economique et
financiere de leur exploitation.
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